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PRÊSID NCI] DX LA REPUBLIOUE

rürU:-si,'tlj .i.,tU BsNIi{

pement ;

Conseil Exécutlf Natlonal

.DEC!.,[-N" B5-7 du 1I Janvier 1986

Portant transmission au Comité Permanent
à;- i;Â; "À;b]ée 

Nat ionare Révclutionnaire
ood-lrrto"isation de ratlf ication de l-rAc-
üià â;";;ôt-N;- cnt/cslem/s/e5/t4sisné te
ri-ôiôà*t"" '1985 entr9. fa République.PoPu-
Iàire du Bénin et 1e l:onds Africain de ueve-
ià"oà*à"t (rao) en vue du fina:rcemerrt de 1a
t;iâiîié aàs côtrs en devises ct une partie
àài-.àOt" en monnaie locale du Projet.de
nà"rà.ôÀir""i de la capacité de conccption et
dtexécution des Projets de santé.
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LE FRESID]JNT DI] LA NEPUBLIOUE,
CHEF -DE LIETAT, FIIESIDENT DU

CONSETL E)ilJCUTIP NATIONAL,

ltOrdorunanc e No 77-12 du 9 §eptembte 1977, portalt-promulgdtion oe

Ia 1oi fondamental" à.-I.-nepüuiià"à pôp"iaire du Blinin, et lcs Lois
Constitutiorrrel-fe s qui 1r ont modir:-ec'

t-e Décret 1r1o 65-254 du 17 Juin 1995r po,: ant composition du Conseil
Ë"1.ùiii tiational et de son Comité Permanent ;

lrAccord de prêt N'CAT/CS/Bll/':/e5/1t+ si6'né 1e '1 7 Décembre 1985 entre
î"-rtEi"üriqrË- Éoprr.i|;'à;'B;;i; ât r'" Ëonds Arricai-n de Dév':Iop-

ent endu a1 sa séarrce du J Janvler 1986'

DEC RETE:

LrAccord ie prQt n" C^T/CS/Bi'I/S/s5/14 slgné 1e^17 Décernbre 1985

entre Ia République Éàp":-rl.à' au' Béâin et le Fonds Africain de Développei
;;;;"";.";;Ë;;Ëe-*""ôàilite-pu.,nanent ge 1r /issemblée Nationafe Révo1u-

tionnaire par te I.rini"iiË-àà"-Àiiai""" Etransères et de la Coopération
(MAEC), 1e i'iinist." â"-Èir, àt a" r" statistÏque (i'tps), -1e-Pllnistre de

la Santé Rrblique (rvlSP) et ]e I'linistre^d,,;-Fil;".À" ut'd" lrEconomie (I'IFE)

âii"î.j"i "i,à.sËi-o;"" 
é*po"è. 1es motifs et d'en soutenir Ia discution'

Dlqo§-- D-E-S--!19!fFS- . '" ,.

êt oul vous est soumis' pour ra:if icaticin, ' Çst roletlf
1a totalité des coSts en devises et drune partie dcs

.âi" 
-à"-p"ojet de renforeement de Ia capacité dr'- coll-

ion des projets de santé.

LtAccord d
aux financement
cotts en monnai-
ception et dr ex

epr
s de
eLo
écut

à 714.OùO UC soit
finaacières suivantesCe prêt drun montant rnaximr"un équivalent

292.1r2.ôoo F CFÀ est assorti des conditions



- raux orintérêt : néant ;
I- .ç.ru.L.a.pL : 1-Iéant ;

- d:lrtle : 50 ans dont 45 ans cle différé à compter de Ia da'Le

du présent Accord de Prêt en dlx (1o) ver"u*ents égaux ;

- déIai pour demander ].e 1er décaissemen! z 3t/t2/1986 î

- date de clôture : J1 Décernbre 1989 .

Lr entré en
vantes :

vigrreur de ltAccord est subordonnée ar:x conditions sui-

avons lthonneur
EI.{BLi'E NAT]ONAIB RBVOLU-
présent projet de

Ratlfication de J-tAccord de prlt par 1e Chef de ltrltat, publlcation
au u ourna-L utr:-cr-er du texte dc lrAccord, d:s Décrets et Décisions de
ratification, lrobtention de Iravis Juridi-que de 1a Cour Populaire Cen-
trale et ltoÉtention des pouvoirs du Présicl:nt de la Républ-ique ayant
autorisé 1a signature de cet Àccord.

Outre ces conditions d,, mise en vigueur, la République Populaire du
Bénj-n devra prendre, lt,elgagement :

- drinscri.re daJls son budget annuel Ies dotations requises pour
financer 1a part des cotts du rênforccment ins-bitutionnel qui 1ul
lncomtre conformérnent au plan de financement t

- de trouver des ressources de financement complénentaires en cas
de dépassement des cotb estimés du Renforcement institutiorrnel ;

- de ne pas utiliser 1c proCuit de prêt pour 
-le 

paiement des droits
et taxes diveis afférents aux biens et services nécessaires à la réaIi-
sation du iienforcement Institutionnef .

Aux termes de cet exposé, il conviendrait de 'noter que tr-es condi-
tions du présent Accord de financement sont avantageuses pour notre pays.

Dn outre, Ie Renforcenent de 1a capacité de conception et drexé-
cution des projets de sp-nté par lrassistance teclmique, la formation du
personnel nâtiônaI, Ia fourniture dtéquipcments et 1a. prise en charge des
irais de fonctiorueement y afférents permettra à notre pays drobtenir une
plus grande efficatité dans Ia réalisation cles objectifs de santé pour
tous drici à 1' an 2O0O.

Compte ;enu c1,-- tout ce qui précède, nous
CAI.U\RAD,;I PRIISIDENT DU COMITMiIRiÿLANEiJT Dji Lr.rrSS
Tf OI'l!-ir1"IR-tr d.e sournettre à votre approbation, 1e
rat if icat i on .

Prêt pour 1a Èévofutlon !

La l-utte contlnue.-
Fait à COTOIJOU, te 'lJ Janvier 1986

L]] PRI|SIDIJi{T DiI LA II-EzuBLI(]UE
CHIIF DE LIETI\T,

PR-dSIDTLI'{T DU CONSEIL iliECUTItr N,iTlONâl-
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